
 

CAS TYPE SYSTÈME CAUSSE SPÉCIALISÉ DE 

GRANDE DIMENSION 

120 ha (25 ha céréales - 95 ha prairies temporaires) - 

220 ha de parcours (SAT = 340 ha) - 2,2 UMO -  

750 brebis - productivité 1,4 
 

LES RÉSULTATS ÉCONOMIQUES 2014 
 

PRODUIT TOTAL 199 582 €  CHARGES TOTALES 141 086 € 

 Nom

bre 

Prix 

unitaire 

Montant 

total 

  Quan-

tité 

Prix 

unitaire 

Montant 

total 

Produit viande ovine   110 310 €  Charges opérationnelles   57 580 € 

         

Ventes   130 870 €  Troupeau   48 818 € 

Agneaux lourds label 1 050 116 121 800 €  Alimentation 750 49 36 819 € 

Réforme brebis 127 70 8 890 €  Autoconsommé   15 750 € 

Réforme béliers 3 60 180 €  Acheté   21 069 € 
     Frais d’élevage 750 16 11 999 € 

Achat d’animaux   21 160 €      

Agnelles 150 128 19 200 €  Surface fourragère   5 951 € 

Béliers 4 490 1 960 €      

    Surface céréales   2 812 € 

Laine   600 €      

     Charges de structure   58 306 € 

Produits cultures   15 750 €  (hors amortissements et frais financiers)  

Céréales autoconsommées 87,5 180 15 750 €  MSA Salaires   13 600 € 

     Mécanisation   19 981 € 

Aides   73 522 €  Carburants   7 795 € 

     Travaux par tiers   5 384 € 

Aides animales   18 293 €  Entretien, achat petit matériel, divers  6 801 € 

Aide ovine 750 21 15 750 €  Bâtiments   1 671 € 

Aides à la contractualisation 750 3,39 2 543 €  Foncier   10 820 € 

     Autres charges de structure   12 235 € 

Autres aides   55 230 €  Assurance   5 631 € 

ICHN   13 680 €  Eau, EDF, téléphone   2 509 € 

PHAE   14 000 €  Gestion, cotisations   3 903 € 

DPU   27 550 €  Divers   191 € 

         

     Amortissements   24 200 € 

     Foncier   200 € 

     Bâtiments   8 000 € 

     Mécanisation   16 000 € 

         

     Frais financiers   1 000 € 

 

RÉSULTATS POUR UNE EXPLOITATION EN VITESSE DE CROISIÈRE 

 

 

 

Excédent Brut d’Exploitation 83 696 € 

 

Annuité   18 000 €  Amortissement matériel   16 000 € 

     Amortissement bâtiment   8 000 € 

     Amortissement foncier   200 € 

     Frais financiers   1 000 € 

Revenu disponible   65 696 €  Résultat courant    58 496 € 

 

       Recommandé 

Marge brute hors aides / brebis  74 €  Marge brute / produit brut  71 > 60 

Marge ovine / brebis   98 €  Résultat / produit brut  29 20 - 35 

Marge de l’atelier ovin   73 834 €  Annuités / produit brut   9 < 20 
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COÛT DE PRODUCTION DE L’ATELIER 

 

 

 

 

INSTALLATION DANS CE SYSTÈME 
 

Ce type d’exploitation représentant un capital conséquent, 

l’installation se fera prioritairement dans un cadre sociétaire, en 

remplacement d’un associé ou en développant le troupeau 

existant. La reprise d’une exploitation individuelle en dehors du 

cadre familial s’avère très difficile ; en effet même si les achats se 

limitent au matériel et au cheptel, l’investissement reste très 

important. Les 2,2 UTH sont absolument nécessaires pour 

assurer un confort minimum de travail. 

 

Coût de production et produit de l’atelier ovin  

Source : INOSYS-Réseaux d’élevage, 2014 

 

 

Coût de production et rémunération de la main-d’œuvre  

Source : INOSYS-Réseaux d’élevage, 2014 

Coût de production (€/kgc) 11,1 

Produit total (€/kg) 12 

Productivité main-d’œuvre (kgc/UMO rémunérée) 6 902 

Prix de revient (€/kgc) 5,6 

Rémunération permise (nb SMIC/UMO exploitant) 1,94 

SENSIBILITÉ DU SYSTÈME 
Variation de l’EBE par rapport au cas-type  

Source : INOSYS-Réseaux d’élevage, 2014 

Prix agneau / productivité 100 € 105 € 110 € 116 € 120 € 125 € 

120    - 14 894   

130    - 7 447   

140 - 16 801 - 11 551 - 6 301 0 4 200 9 450 

150    7 446   

160    14 893   

170    22 340   

180    29 787   

RÉMUNERATION DES CHARGES 

SUPPLÉTIVES : 
• Main-d’œuvre des exploitants : 1,5 SMIC/UMO 

• Terres en propriété : prix de fermage moyen de 

l’exploitation ou de la région 

• Capitaux propres à 1,5 % 

 

PRIX DE REVIENT 
= coût de production – aides – coproduits (laine et réformes) 

http://www.idele.fr/

